
 

© Copyright CESML 2010 CESML 
Version du 26/03/2010 

 
 
 
 

ATTESTATION D’INTEGRATION SIMPLIFIEE AU BATI DU PRO DUCTEUR 
 
 
 

 
 
 
Je soussigné, Madame/Monsieur ……………………………………………………………propriétaire(s) 
de l’installation photovoltaïque située à : 
………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………… 

 
� Atteste sur l’honneur que les éléments constituant l’installation ci-dessus objet du présent 

contrat d’énergie électrique sont neufs et n’ont jamais fonctionné dans un cadre commercial 
ou industriel ou n’ont jamais produit d’électricité à des fins d’autoconsommation. 

 
� Atteste sur l’honneur que l’installation ci-dessus est éligible à la prime d’intégration simplifiée 

et que les équipements de production photovoltaïques installés ont été réalisés dans le 
respect des règles d’éligibilité mentionnées dans l’annexe 2, articles 4 ou 5 ou 6 de l’arrêté 
du 12 janvier 2010 modifié par l’arrêté du 16 mars 2010  fixant les conditions d’achat de 
l’électricité produite par les installations utilisant l’énergie radiative du soleil.  

 
 

 
Le                                                , à                                  
 
Signature du producteur 

 
 


